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Resume de texte

DIRECTION DE LA SÉCURITÉ CIVILE
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(durée 4 heures - coefficient 4)































































EPREUVE DE DOSSIER TECHNIQUE
Proposition de correction

La révision générale des  politiques publiques  a pour objectif de développer un meilleur service
public pour les usagers, un meilleur coût pour les contribuables et de meilleurs perspectives pour les
agents. Cette disposition qui a pour but de recentrer chaque agent sur son coeur de métier peut avoir
des incidences sur des actions réalisées jusqu'à présent par les services de l'état.

TRAVAIL DEMANDE

NOTE DE SYNTHESE ( 11 points – 4 pages maximum).

De nombreux maires s'inquiètent de leurs capacités à mettre en place un dispositif de surveillance
des plages cette année et évoquent de plus en plus le recours aux sapeurs-pompiers.

Vous êtes le lieutenant BRASSE, affecté au groupement des ressources humaines et formation du
SDIS LAMER, département bien connu pour ses plages touristiques. Le chef du groupement
nouvellement arrivé n'a jamais travaillé dans un département côtier.

Il souhaite mieux appréhender le dispositif de surveillance et les raisons de cette inquiétude d'une
part, et connaître les dispositions statutaires relatives à l'emploi de saisonniers par le SDIS d'autre
part.

Il vous demande de réaliser une note de synthèse lui permettant de participer à une réunion avec le
directeur départemental sur la mise en place d'un dispositif de surveillance de baignade sapeur-
pompier.

QUESTIONS

1 - Citez  les différents emplois et activités prévus par les guides nationaux de références de
sapeurs-pompiers relatifs au sauvetage pour pouvoir intervenir dans les lieux de baignade naturels ?
(2 points)

2 - Quelles sont les conditions pour qu'un fonctionnaire puisse exercer une activité accessoire
(lucrative ou non)? ( 2,5 points)

3 – Expliquez les critères réglementaires selon lesquels  le commandant des opérations de secours
est désigné (2,5 points)

Nota: 2 points sont réservés pour la présentation, l'orthographe, la grammaire, la conjugaison, la
lisibilité, la propreté de la copie.



1 - Citez  les différents emplois et activités prévus par les guides nationaux de références de
sapeurs-pompiers relatifs au sauvetage pour pouvoir intervenir dans les lieux de baignade naturels ?
(2 points)

I Sauvetage aquatique (0,25)

Emplois:
nageur sauveteur aquatique (0,25)
nageur sauveteur côtier (0,25)
chef de bord sauveteur côtier (0,25)
conseiller technique sauveteur aquatique (0,25)

Activités complémentaires: (0,25 par activité dans la limite de 0,5)
sauvetage eau intérieure vive (0,25)
conduite d'une embarcation (0,25)
réalisation d'un sauvetage par hélicoptère (0,25)

II Sauvetage subaquatique (0,25)

Emplois:
Scaphandrier autonome léger (0,25)
Chef d'unité scaphandrier autonome léger (0,25)
Conseiller technique scaphandrier autonome léger (0,25)

Activités complémentaires: (0,25 maximum)
prompt secours en milieu hyperbare
sécurité lors d'écopages des bombardiers d'eau
Conseiller technique départemental
Conseiller technique zonal

2 - Quelles sont les conditions pour qu'un fonctionnaire puisse exercer une activité accessoire
(lucrative ou non)? ( 2,5 points)

Selon le décret du 2 mai 2007 relatif au cumul d'activités des fonctionnaires des agents non
titulaires de droit public et des ouvriers des établissements industriels de l'état (0,25 référence
réglementaire)

1) les activités ne doivent pas porter atteintes au fonctionnement normal, à l'indépendance ou à la
neutralité du service. (0, 5)

2) Les activités sont prévues et limitées par le décret: (0,25 par activité dans la limite de 1 point)
expertise ou consultation; enseignement ou formation; activité agricole; travaux d'extrême urgence;
travaux ménagers; aide à domicile; activité de conjoint collaborateur au sein d'une entreprise
artisanale ou commerciale; activité d'interet général; missions spécifiques de coopération
internationale.



3) L'agent doit en faire la demande à son employeur (0,25) et expliquer les conditions de son
activité (employeur, temps de travail...) afin d'éclairer la décision de son employeur. (0,25)

4 L'autorité d'emploi doit donner son autorisation sous un mois. L'absence de réponse vaut
acceptation. (0,25)

3 – Expliquez les critères réglementaires selon lesquels  le commandant des opérations de secours
est désigné (2,5 points)

La loi 2004-811 de modernisation de la sécurité civile ou l'article 1424-4 du CGCT (0,25) précise
que l'organisation du commandement des opérations de secours est déterminée par le règlement
règlement opérationnel du SDIS (0,5). Le COS intervient sous l'autorité d'un directeur des
opérations de secours (0,25) (maire ou préfet) (0,25).

Selon la loi 2004-811 relative à la modernisation de la sécurité civile (0,25) le représentant de l'état
dans le département (0,25) arrête l'organisation du plan ORSEC départemental (0,25). Ce dernier
fixe des dispositions propres à certains risques particuliers (0,25). Dans ce dernier cas, il précise le
commandement des opérations de secours(0,25).



Eléments de correction de la note de synthèse

Tous les étés, les vacanciers viennent nombreux dans les départements côtiers pour profiter
pleinement des loisirs nautiques. Cette fréquentation impose aux maires de mettre en place un
dispositif de sécurité et de surveillance  qui devient incertain (I). En effet, bien que les exigences
réglementaires soient bien définies (A) la gestion des postes de secours génère des inquiétudes chez
les élus (B).  Le recours à des sapeurs-pompiers en emplois saisonniers dans de telles circonstances
est courant (II). Le SDIS, s'il est sollicité devra alors respecter les dispositions statutaires relatives à
l'emploi de saisonniers qui s'applique(C) tout en anticipant sur l'évolution législative dans ce
domaine(D).

 I  un dispositif de sécurité et de surveillance  qui devient incertain

A Les exigences réglementaires

loi du 24 mai 1951 rend la surveillance des baignades obligatoire
article L2213-23 du CGCT la police en matière de baignade et d'activité nautique relève du maire
Elle impose de délimiter les zones dangereuses, assurer de la surveillance, et informer le public sur
les risques
L'organisation des postes de secours relève de l'autorité du maire.
Elle peut être confiée à des agents contractuels, associations agrées, SNSM...

B Les inquiétudes des élus

La jurisprudence constante démontre que les élus peuvent être poursuivis civilement et pénalement
Beaucoup de poste de secours sont tenus part des CRS
limitation des effectifs de CRS les prochaines saisons
Perte du pouvoir de police sur les plages en l'absence de CRS
Besoin d'effectifs importants : 6 personnes pour surveiller une plage, 9 en comptant les
remplacements.
Augmentation des coûts si recours à des CDD  et notamment si l'article de la loi de modernisation
de la sécurité civile repris dans l'art.3 Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique territoriale fait rentrer les SPV saisonniers dans le droit
commun.
Augmentation du coût  d'environ 50% à 60% pour les communes employant des SPV.

II  le recours aux  SPV en emplois saisonniers

C Les dispositions statutaires actuelles

en 2005 1200 SPV saisonniers sur les plages.
Nécessité d'une formation fixée par arrête du 6 avril 1998 relatif aux sapeurs pompiers volontaires
recrutés pour la surveillance des baignades et des activités nautiques:
-Recruté pour 2 mois au moins
-Titulaire du CFAPSE/ ou PSE2  et BNSSA ou titre de MNS

Le decret du 10 décembre 1999 modifié relatif aux SPV rappelle en son article 67 qu'un
engagement de SPV saisonniers peut être souscrit pur un mois au moins et 4 mois au plus
Remplir les conditions d'engagement générales courantes d'un SPV :



16 ans minimum, conditions d'aptitude physique et médicales, avis du comité de centre ou du
CCDSPV.
Si l'agent est déjà SPV l'engagement est subordonné à l'autorisation de l'autorité territoriale dont il
relève.
L'indemnisation se fait sous la forme de vacation.
L'activité d'équipier et d'adjoint est assimilée à une garde dans un service d'incendie et de secours
L'activité de chef de poste est assimilée à une garde au CODIS ou CTA

D) Les évolutions législatives

l'art.3 Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale fait rentrer les SPV saisonniers dans le droit commun.
Dispositif qui permet de revenir dans le droit commun en ayant recours à des non-titulaires et qui
permet aux personnels de cotiser pour leurs retraites
Les agents recrutés doivent être déjà SPV.
Il font l'objet d'un CDD qu'il convient de rédiger
Durée de travail de 35h hébdomadaire avec aménagement pouvant aller jusqu'à 48h
10h de travail par jour maximum
1 journée de repos hebdomadaire
Salaire à minima fixé sur le SMIC avec majoration des heures supplémentaires
Dispositif contesté par les élus
Dispositf qui fait l'objet de la part de la FNSPF d'une demande d'aménagement afin de laisser au
SDIS la possibilité de recourir à la solution de son choix (vacations ou salaire).

Le dispositif à mettre en oeuvre pour la surveillance des baignades est clairement défini ainsi que le
rôle primordial de l'autorité municipale. Si les dispositions matérielles ne semblent pas lui poser de
problème, celles ayant trait à la ressource humaine sont tout autre. Le recours à d'autres prestataires
est de plus en plus envisagé. Dans ce contexte, le SDIS risque d'être sensiblement impacté s'il devait
remplacer les agents employés traditionnellement. En effet il conviendra de prendre en compte
leurs indemnisations, leurs formations ,et la mise en oeuvre possible ou même probable de CDD.
L'ensemble de ces actions ne manquera pas d'augmenter la charge de travail de notre groupement.
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